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Arrêté n° 2016- 309 portant cession d’autorisation de
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dépendantes (EHPAD) « Nadar-de-La Pagerie » sis 27, rue

Nadar 92500 Rueil Malmaison (63 places) et sis 6, allée de

la Pagerie 92500 Rueil-Malmaison (14 places) à

l’association ARPAVIE
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                ARRETE N° 2016- 309 

 
Portant cession d’autorisation 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
« Nadar-de-La Pagerie » sis 27, rue Nadar 92500 Rueil Malmaison (63 places) 

et sis 6, allée de la Pagerie 92500 Rueil-Malmaison (14 places) 
à l’association ARPAVIE 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 et 

suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté conjoint du 16 juin 2016 portant regroupement de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Nadar » sis au 27, rue Nadar à Rueil-Malmaison et 
de l’EHPAD « La Pagerie » sis au 6, allée de la Pagerie à Rueil-Malmaison, en un nouvel 
EHPAD dénommé « Nadar-de-La Pagerie » à Rueil-Malmaison ; 

 
VU le courrier du 30 juillet 2015 présentant le projet de rapprochement des associations AREFO, 

ARPAD et AREPA ; 
 
VU     le protocole de rapprochement entre les associations AREFO, ARPAD et AREPA signé le                   

17 novembre 2015 ; 
 
VU      le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive en date du 16 novembre 2015  présentant 

la création  de l’association « ARPAVIE » sise 103 boulevard Haussmann -75008 Paris issue 
de la fusion des associations AREFO, ARPAD et AREPA ;  

 
VU la déclaration en préfecture de police du 27 novembre 2015 de la création de l’association 

ARPAVIE publiée au journal officiel du 12 décembre 2015 ; 
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VU la demande de cession d’autorisation, adressée le 2 février 2016 par Monsieur le Président de 
l’association AREPA, pour la résidence « Nadar-de-La Pagerie » à Rueil-Malmaison ; 

 
  

 

 
CONSIDERANT que la cession d’autorisation n’entraîne aucun changement dans le 

fonctionnement de la résidence « Nadar-de-La Pagerie » ; 
 

 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
A compter du 1

er
 juillet 2016, l’autorisation de gestion de l’EHPAD « Nadar-de-La Pagerie » sis                   

27, rue Nadar à Rueil-Malmaison (63 places) et sis 6, allée de la Pagerie à Rueil-Malmaison               
(14 places), accordée antérieurement à l’association AREPA, est cédée à l’association ARPAVIE dont 
le siège est situé Immeuble Axe Seine, 8 rue Rouget de L’Isle, 92130 Issy-les-Moulineaux. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement « Nadar-de-La Pagerie » a une capacité de 77 places d’hébergement permanent.  
 
 
ARTICLE 3 :  
 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 Entité établissement : EHPAD RESIDENCE NADAR-DE-LA PAGERIE 

Numéro FINESS établissement : 92 080 850 8 
Code catégorie : 500 
Code Mode de Fixation des Tarifs (MFT) : 45 
 
Hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes, capacité : 77 
 
 Code discipline : 924 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 711 
  
Gestionnaire : ARPAVIE 
Numéro FINESS gestionnaire : 75 005 831 5 
Code statut juridique : 60 

 
 
L’EHPAD est localisé sur deux sites :  

- 27, rue Nadar à Rueil-Malmaison 
- 6, allée de la Pagerie à Rueil-Malmaison 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente conformément à l’article                
L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles.  
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification. 
 
ARTICLE 6 :  
 
La Déléguée territoriale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
Directrice générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine sont chargées, chacun 
en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Région Ile-de-France et du Département des                         
Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel du Département des Hauts-de-Seine. 
 
 
 
                                                           
 Fait à Paris, le 30 juin 2016  

 
          

Le Directeur général                                                            
de l’Agence régionale de santé                                               
Ile-de-France, 
  

  

Pour le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine, 
 
le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités, 

 
Christophe DEVYS  Franck VINCENT      
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ARRETE N° 2016- 311 

 
Portant cession d’autorisation 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
« Les Terrasses » sis 37 avenue Gallieni 92190 Meudon 

à l’association ARPAVIE 
 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 et 

suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté conjoint du 3 juin 2008 autorisant la transformation en EHPAD de la résidence « Les 

Terrasses » à Meudon ; 
 
VU le courrier du 30 juillet 2015 présentant le projet de rapprochement des associations AREFO, 

ARPAD et AREPA ; 
 
VU     le protocole de rapprochement entre les associations AREFO, ARPAD et AREPA signé le                            

17 novembre 2015 ; 
 
VU      le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive en date du 16 novembre 2015  présentant 

la création  de l’association « ARPAVIE » sise 103 boulevard Haussmann -75008 Paris issue 
de la fusion des associations AREFO, ARPAD et AREPA ;  

 
VU la déclaration en préfecture de police du 27 novembre 2015 de la création de l’association 

ARPAVIE publiée au journal officiel du 12 décembre 2015 ; 
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VU la demande de cession d’autorisation, adressée le 2 février 2016 par Monsieur le Président de 
l’association AREPA, pour la résidence « Les Terrasses » à Meudon ; 

 
  

 

 
CONSIDERANT que la cession d’autorisation n’entraîne aucun changement dans le 

fonctionnement de la résidence « Les Terrasses » ;  
 
 
 

  
 

 
  
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
A compter du 1

er
 juillet 2016, l’autorisation de gestion de l’EHPAD « Les Terrasses » sis 37 avenue 

Gallieni 92190 Meudon, accordée antérieurement à l’association AREPA, est cédée à l’association 
ARPAVIE, dont le siège est situé Immeuble Axe Seine, 8 rue Rouget de L’Isle, 92130                                      
Issy-les-Moulineaux.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 L’établissement dénommé « Les Terrasses » a une capacité de 65 places d’hébergement permanent.  
 
 
ARTICLE 3 :  
 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 Entité établissement : EHPAD LES TERRASSES 

Numéro FINESS établissement : 92 080 346 7 
Code catégorie : 500 
Code Mode de Fixation des Tarifs (MFT) : 45 
 
Hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes, capacité : 65 
 
 Code discipline : 924 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 711 
  
 
Gestionnaire : ARPAVIE 
Numéro FINESS gestionnaire : 75 005 831 5 
Code statut juridique : 60 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente conformément à l’article                         
L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles.  
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la notification. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
La Déléguée territoriale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
Directrice générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine sont chargées, chacun 
en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Région Ile-de-France et du Département des                      
Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel du Département des Hauts-de-Seine. 
 
 
  
 Fait à Paris, le 30 juin 2016  

 
          

Le Directeur général                                                            
de l’Agence régionale de santé                                               
Ile-de-France, 
  

 
  

Pour le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine, 
 
le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités, 

 
Christophe DEVYS  Franck VINCENT      
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14 rue de la Roche Plate à ETAMPES (91150) géré par

l'Association Aide aux Personnes Inadaptés du

Sud-Essonne (AAPISE)

Arrêté N° 2016-307 portant autorisation d'extension de capacité de 30 à 39 places du SESSAD La

Chalouette sis 14 rue de la Roche Plate à ETAMPES (91150) géré par l'Association Aide aux

Personnes Inadaptés du Sud-Essonne (AAPISE)
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ARRETE N° 2016 - 307 
Portant autorisation d’extension de capacité de 30 à 39 places du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « La Chalouette »  
sis 14 rue de la Roche Plate à Etampes (91150)  

 géré par l’Association Aide aux Personnes Inadaptées du Sud-Essonne (AAPISE) 
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 

VU le code de la sante publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                           

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°2005-DDASSS-PMS-05.0246 du 11 février 2005 portant modification de l’arrêté                         
n° 2001-3007 du 10 décembre 2001 autorisant l’extension de 20 à 30 places et la 
modification des âges d’agrément (0 à 14 ans) du SESSAD « La Chalouette » - 14 rue de 
la Roche Plate 91150 ETAMPES ; 

 
VU le courrier reçu le 21 juillet 2015 concernant une demande d’extension du SESSAD pour 

l’accompagnement d’enfants avec troubles envahissants du développement et / ou du 
spectre autistique ; 

 
 
 

CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ;  
 

CONSIDERANT que cette extension de capacité a pour objectif de renforcer l’offre   
d’accompagnement d’enfants souffrants de troubles du développement et 
/ ou du spectre autistique sur le territoire Sud-Essonne et qu’elle s’inscrit 
dans la mise en œuvre du plan autisme 2013 – 2017 ; 
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CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine à hauteur de 252 000 € 

compatible avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une 
des dotations mentionnées aux articles L314-3 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles ;  

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose des crédits nécessaires à sa mise en 

œuvre au titre de l’autorisation d’engagement 2015 sur crédits de paiement 
2016 ; 

 
       

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation, visant à l’extension de capacité de neuf places du SESSAD « La Chalouette » sis à 
Etampes,  destiné à  accueillir des enfants et adolescents, est accordée à l’AAPISE ; 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SESSAD portée à  39 places se décline ainsi : 

- 30 places destinées à l’accompagnement d’enfants et adolescents déficients 
intellectuels ; 

- 9 places destinées à l’accompagnement d’enfants et adolescents souffrants de troubles 
de développement et / ou du spectre autistique. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 081 530 7 
 

Code catégorie : 182  
Code discipline : 319 
Code fonctionnement : 16  
Code clientèle : 437 et 110  

 
N° FINESS du gestionnaire : 91 070 764 5 

 
Code statut : 60 
 
 

ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 

 
 

ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région              
Ile-de-France et du Département de l’Essonne. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 30 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
        SIGNE 
  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-30-010

Arrêté N° 2016-308 portant autorisation d' extension de

capacité de l'ESAT Les ateliers de Chagrenon à AUVERS

SAINT GEORGES géré par l'Etablissement Public

National Antoine KoenigswarterArrêté N° 2016-308 portant autorisation        d' extension de capacité de l'ESAT Les ateliers de

Chagrenon à AUVERS SAINT GEORGES géré par l'Etablissement Public National Antoine

Koenigswarter
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ARRETE N° 2016 - 308 
Portant autorisation d’extension de capacité de 2 places   

pour adultes atteints de troubles du spectre de l’autisme (TSA) de l’ESAT  
« Les Ateliers de Chagrenon » sis 5 rue du Moulin – 91580 Auvers-Saint-Georges, 

géré par l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter  
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Préfet de l’Essonne en date du 27 octobre 2008, portant la capacité de l’ESAT 

Les Ateliers de Chagrenon à 92 places et l’arrêté n° 2013-26 portant autorisation 
d’extension de 9 places d’ESAT « hors les murs » de l’ESAT « Les Ateliers de 
Chagrenon » ;  

 
VU la demande de l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter du 19 février 2016 

concernant une demande d’extension de deux places pour adultes souffrant de troubles 
du spectre de l’autisme ; 

 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT  que ce besoin a été recensé par l’établissement, et que la prise en 

charge de personnes avec troubles du spectre autistique justifie d’un 
accompagnement spécifique ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le Schéma Régional de 
l’Organisation Sociale et Médico-Sociale ;   
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que l’ARS dispose pour ce projet des crédits nécessaires à sa mise en 

œuvre à hauteur de  25 898 euros au titre de la répartition régionale de 
la programmation de 32 places d’ESAT ; 

 
       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation visée à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles tendant à 
l’extension de deux places pour adultes atteints de TSA de l’ESAT « les Ateliers de Chagrenon », à 
Auvers-Saint-Georges, est accordée à l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter, sis 
au Château de Gillevoisin, 91510 Janville-sur-Juine. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’établissement est donc fixée à 103 places et se décompose comme suit : 

 
- 92 places pour adultes handicapés mentaux, 
- 9 places d’ESAT « hors les murs » pour personnes provenant du secteur psychiatrique, 
- 2 places pour adultes atteints de TSA. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 080 626 4 
 

Code catégorie : 246  
Code discipline : 908  
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 110, 205 et 437. 
 
 

N° FINESS du gestionnaire : 91 080 878 1 
 
Code statut : 18 
Code tarif :    05 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région                       
Ile-de-France et du Département de l’Essonne. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 30 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
      SIGNE 
 
 
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-10-05-002

Décision n°16-1068 du 05/10/2016 rejetant la demande

présentée par la S.A.S CDS 2 GROUPE 5/SANTE  en vue

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de

suite et réadaptation indifférenciés en hospitalisation de

jour avec les mentions complémentaires suivantes : -«

affections du système respiratoire » en hospitalisation de

jour ,-« affections du système digestif, métabolique et

endocrinien » en hospitalisation de jour ,

sur le site du CDS 2, 9 rue Antoine Chantin, 75014 PARIS 

Décision n°16-1068 du 05/10/2016 rejetant la demande présentée par la S.A.S CDS 2 GROUPE

5/SANTE  en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et réadaptation

indifférenciés en hospitalisation de jour avec les mentions complémentaires suivantes : -«

affections du système respiratoire » en hospitalisation de jour ,-« affections du système digestif,

métabolique et endocrinien » en hospitalisation de jour ,

sur le site du CDS 2, 9 rue Antoine Chantin, 75014 PARIS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1068 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à l’activité de soins de suite et 
de réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 et 
n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France 
et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
 

VU les arrêtés n°16-041 du 10 février 2016 et n°16-664 du 11 juillet 2016 rectifié par l’arrêté 
n°16-1056 du 19 août 2016 relatifs au bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de 
santé pour les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, 
néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue 
durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de recueil, traitement, 
conservation de gamètes issus de don, d’activités de diagnostic prénatal et de traitement 
de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, d’hospitalisation à domicile en 
région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par la S.A.S CDS 2 GROUPE 5/SANTE dont le siège social est situé  
19 avenue de l’Opéra, 75001 PARIS  en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de suite et réadaptation indifférenciés en hospitalisation de jour avec les mentions 
complémentaires suivantes : 
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-« affections du système respiratoire » en hospitalisation de jour , 
 
-« affections du système digestif, métabolique et endocrinien » en hospitalisation de jour , 
 
sur le site du CDS 2, 9 rue Antoine Chantin, 75014 PARIS ; 

 
VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

29 septembre 2016 ; 
  

 
CONSIDERANT que la demande susvisée a été déclarée recevable au regard du bilan publié en 

mars 2016 ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que le Groupe 5 Santé est expérimenté dans la réhabilitation des malades 
chroniques notamment des malades respiratoires ainsi que dans le domaine de 
la nutrition, des troubles du métabolisme, du sommeil et dans l’addictologie ; 
qu’il  a repris les établissements sanitaires du groupe Fontalvie dont la Clinique 
du Souffle, établissement de santé implanté dans le 9ème arrondissement, 
autorisé par décision n°13-249 du 06/09/2013 à créer un hôpital de jour de 
soins de suite et réadaptation pour les prises en charge des affections du 
système respiratoire  et des  affections du système digestif, métabolique et 
endocrinien ; 
 
 
qu’il convient de souligner que suite à la  fermeture de la Clinique du Souffle 
en décembre 2014 puis à son redressement judiciaire en janvier 2015, 
l’autorisation de soins de suite et de réadaptation n’a pu être mise en 
œuvre dans les délais règlementaires ;  
 
 
en conséquence, qu’en application de l’article L.6122-11 du Code de la Santé 
publique, la caducité de l’autorisation de soins de suite et de réadaptation avec 
les mentions complémentaires « affections du système respiratoire »  et 
« affections du système digestif, métabolique et endocrinien » en 
hospitalisation de jour  délivrée à la S.A.S clinique du Souffle a été prononcée 
le 13 septembre 2016 ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que le projet présenté vise à la création, sur un nouveau site au 9 rue Antoine 
Chantin à Paris 14ème, d’un hôpital de jour de 60 places réparties entre  
40 places de SSR respiratoires et 20 places de SSR digestifs dédiées à l’accueil 
des patients atteints de maladies chroniques respiratoires en particulier 
présentant une bronchopneumopathie (BPCO) et/ou digestives, métaboliques 
et endocriniennes (malades en surpoids, obèses, diabétiques) ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que l’hôpital de jour dont l’ouverture est envisagée avant l’été 2017, 
constituerait une offre de soins d’aval pour les structures de court séjour, et 
contribuerait au maintien à domicile du patient tout en lui faisant bénéficier de 
techniques de réhabilitation adaptées ; 
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CONSIDERANT 
 

que la demande s’inscrit dans les recommandations du Schéma régional 
d’organisation des soins du Projet régional de santé (SROS-PRS) qui encourage 
le développement de la prise en charge ambulatoire, l’amélioration du 
parcours de soins et de la qualité de la prise en charge notamment dans le 
cadre des maladies chroniques ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement prévues sont satisfaisantes 
étant précisé que les locaux sont à adapter et à restructurer pour permettre 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ;  
 
 

CONSIDERANT 
 

que l’hôpital de jour fonctionnerait du lundi au vendredi de 9H à 17 H ;   
 
 

CONSIDERANT cependant que la capacité de l’hôpital de jour apparaît surdimensionnée 
notamment concernant la prise en charge des affections respiratoires ; 
 
 
en outre, que l’offre ambulatoire dans la prise en charge des affections du 
système digestif, métabolique et endocrinien a été récemment développée par 
l’autorisation d’un hôpital de jour de SSR digestifs dans le  
15ème arrondissement ;  
 
 

CONSIDERANT que les modalités de la collaboration envisagée avec les réseaux de santé et les 
associations de malades  restent à préciser ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur a établi des partenariats avec des établissements de soins de 
suite franciliens éloignés du territoire parisien tels que la clinique de 
l’Amandier (Hauts de Seine) ou la clinique d’Ennery (Val d’Oise) pour organiser 
le repli des patients en hospitalisation complète si besoin ;   
que le demandeur doit travailler sur un ancrage local en développant des liens 
avec les prescripteurs hospitaliers et libéraux du territoire et en s’inscrivant 
dans les filières de soins ; 
 
 

CONSIDERANT qu’au vu des éléments précités, le projet n’apparaît pas suffisamment abouti 
en termes de coopérations et de dimensionnement ; 
 

  

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la S.A.S CDS 2 GROUPE 5/SANTE en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour les 
adultes avec les mentions complémentaires « affections du système 
respiratoire » en hospitalisation de jour et « affections du système digestif, 
métabolique et endocrinien » en hospitalisation de jour, sur le site du CDS 2,  
9 rue Antoine Chantin, 75014 PARIS , est rejetée.  
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ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France.  

       

  

Fait à Paris le 05 octobre 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-10-05-003

Décision n°16-1136 du 05/10/2016 autorisant

l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS

(AP-HP) - à remplacer le scanographe mis en service le

10/09/2012 sur le site de l’HOPITAL JEAN-VERDIER,

Avenue du 14 juillet - 93143 Bondy Cedex 

- à installer un scanner mobile, dans un camion, pendant la

période de travaux prévue du 14 octobre au 28 octobre

2016

Décision n°16-1136 du 05/10/2016 autorisant l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE

PARIS (AP-HP) - à remplacer le scanographe mis en service le 10/09/2012 sur le site de

l’HOPITAL JEAN-VERDIER, Avenue du 14 juillet - 93143 Bondy Cedex 

- à installer un scanner mobile, dans un camion, pendant la période de travaux prévue du 14
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-1136 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 
création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°16-094 du 10 mars 2016 relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire 
de santé pour les activités de soins de traitement du cancer, d’activités interventionnelles 
par voie endovasculaire en cardiologie, d’activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de 
greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que 
pour les équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 
 

VU la demande présentée par l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP), dont le 
siège social est situé 3 avenue Victoria - 75184 PARIS cedex 04, en vue 
d’obtenir  l’autorisation de procéder au remplacement du scanographe mis en service le 10 
septembre 2012 sur le site de l’HOPITAL JEAN VERDIER, Avenue du 14 juillet - 93143 Bondy 
Cedex (ET 930100045) (remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation 
d’exploiter ledit équipement) ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
29 septembre 2016 ; 
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CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 
d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 
équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT que l’hôpital Jean Verdier, membre du Groupement hospitalier Paris Seine-
Saint-Denis de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris avec l’Hôpital Avicenne 
et l’Hôpital René-Muret, est un établissement public de santé 
pluridisciplinaire ; que deux appareils IRM, deux scanners et une gamma-
caméra sont exploités sur ce site ; 
 
que le service de radiologie du groupement hospitalier est tri-sites et intégré 
dans le pôle Accueil-Urgences-Imagerie avec une répartition complémentaire 
des activités et prises en charge préférentielles par l’Hôpital Jean-Verdier des 
patients de l’Hôpital René-Muret pour l’imagerie en coupe scanner ou IRM ; 
 

CONSIDERANT que l’activité de l’hôpital Jean-Verdier se caractérise notamment par une 
activité de médecine d’urgence polyvalente (adulte, pédiatrique, 
gynécologique et médico-judiciaire), à raison d’environ 100 000 passages 
annuels ;  
 
que les activités relatives au pôle Mère-Enfant, à l’hépatologie et à la 
médecine (interne, diabétologie, endocrinologie, obstétricale) requièrent un 
accès soutenu à l’imagerie ; 
 

CONSIDERANT que la demande porte sur le remplacement du scanographe PHILIPS 
BRILLANCE 64, autorisé par décision 12-042 du 24 février 2012 et mis en 
service à compter du 10 septembre 2012, par un scanner de même type mais 
permettant l’image spectrale ; 
 
que l’activité de cet appareil s’élève à environ 9 800 examens au titre de 
l’année 2015 ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
 
que le nouvel appareil sera installé en lieu et place de l’appareil actuel, sans 
restructuration des locaux ; 
 

CONSIDERANT que l’accessibilité est garantie dans toutes ses composantes, notamment 
financière, avec l’ensemble des examens pratiqués au tarif opposable ; 
 
que la permanence des soins est assurée par une garde de radiologue senior 
avec manipulateurs en permanence présents sur le site ; 
 

CONSIDERANT qu’afin d’assurer la continuité et la permanence des soins, notamment pour les 
urgences, le demandeur exploitera, pendant la période des travaux (prévue du 
14 octobre au 28 octobre 2016), un scanner mobile installé dans un camion ; 
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CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 
présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire 
en application du code de la santé publique ; que, tant que cette autorisation 
n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aucun examen ne 
pourra être réalisé ; 
 
 

  

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1er : L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) est autorisée à procéder 

au remplacement du scanographe mis en service le 10/09/2012 sur le site de 
l’HOPITAL JEAN-VERDIER, Avenue du 14 juillet - 93143 Bondy Cedex ; 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 
délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 
devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS est autorisée, pendant la période 
de travaux prévue du 14 octobre au 28 octobre 2016, à installer un scanner 
mobile, dans un camion, afin d’assurer la continuité et la permanence des soins, 
pour les urgences notamment. 

 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 
lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement n° 12-042 du 24/02/2012 est renouvelée au 
bénéfice de l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) sur le site de 
l’HOPITAL JEAN VERDIER, Avenue du 14 juillet - 93143 Bondy Cedex,  à compter 
de la notification de la présente décision et jusqu’à la mise en œuvre de 
l’autorisation de remplacement. 
 
 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 
avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 
sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 
n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 
d’équipements matériels lourds. 
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ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris le 05 octobre 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 

 
Christophe DEVYS 
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